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ARTICLE 38

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 7 :

« Si à la fin du délai de trente jours suivant l’immatriculation, le futur chef d’entreprise n’a pas suivi 
un stage de préparation à l’installation, son immatriculation est retirée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Passé le délai de 30 jours, si le futur chef d’entreprise n’a pas suivi le stage de préparation à 
l’installation, son immatriculation est retirée.


